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Réunion 12 juillet 2022 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 
Membres présents : Mme OSBÉRY, MM. ALDAX, ATERO, BEAUVOIS, BUCHETON, MAY, NOGUES 

 
 
Membres excusés : Mme BEAURENAUD, MM. BERFORINI, BERNARD (pouvoir C. NOGUES), 
 BONDOUX, DEVOUCOUX (pouvoir A. BUCHETON), PONSONNAILLE (pouvoir D. 
 ATERO) 

 
 
Membre invité présent : M. LEMERCIER 
 

 
 
Membres invités excusés : MM. ARCHAMBAULT, TREPKA 

 
 
Assiste :  Mme TOURNOIS Cécile, secrétaire 

 
 
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
Cf. annexe 1. 
 
 

 
 Comité de Direction du 14 juin 2022 paru sur le site internet du District le 17 juin 2022 et dans Nièvre 
Football n° 564 du 17 juin 2022 
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité 
 
 Bureau du Comité de Direction du 27 juin 2022  
Le procès-verbal est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 

 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

4. POINT FINANCIER 
 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

3. ADOPTION PV 
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La Trésorière, Sylvie OSBERY, indique qu’une réunion de travail est programmée le 26 juillet prochain avec 
la COGEP. 
Elle déclare qu’en raison de l’absence de la secrétaire comptable, elle ne peut établir de point financier 
mais annonce que le résultat sera déficitaire, déficit qui s’explique par les opérations « Buts U6-U9 » et 
l’aide au remplacement des tablettes. 
 
 
 
Les règlements du dernier relevé arrivent peu à peu. Il reste un seul club en grande difficulté financière que 
la trésorière ne manquera pas de recontacter. 
 
 
 
 
 
 
Bernard MAY propose l’homologation des résultats des rencontres jouées concernant les championnats 
seniors masculins et féminins, sous réserve des dossiers en cours, proposition approuvée à l’unanimité des 
membres. 
 
En raison des difficultés rencontrées par les clubs pour la saisie de leurs engagements via le nouveau mo-
dule « compétitions », le point sur les montées et descentes sera fait exceptionnellement en début de se-
maine prochaine. 
 
 
 
Bernard MAY établit un rapide compte rendu des finales des Coupes Départementales des 18 et 19 juin 
derniers qui se sont très bien déroulées malgré les fortes températures. Il déplore l’absence de certains 
membres du Comité de Direction et des Commissions. 
 
 
 
La Présidente Françoise VALLET indique que le vendredi 1er juillet 2022 dans la salle « la Vignonette » au 
Grand Lugues sur la commune de Beaumont Sardolles, s'est tenue la « Soirée des Champions » organisée 
par le District de la Nièvre de Football, devant un parterre d’invités d’environ 130 personnes. 
Nombreux ont été les médaillés, récompensés ou "couronnés" durant cette belle soirée autour du football 
et du bénévolat. Vainqueurs et dauphins des programmes axés sur le fair-play - tels que le « Challenge de 
l'Éthique » pour les séniors et le « Programme Éducatif Fédéral » pour les catégories jeunes - ont reçu des 
bons d'achat valables chez le partenaire Sport Comm, ainsi que du matériel pédagogique pour les équipes 
jeunes récompensées. 
Les vainqueurs des différents championnats départementaux ont reçu, pour leur part, une coupe couron-
nant leur succès sur cette saison 2021/2022.  
 
La Présidente déplore l’absence de certains clubs qui n’ont pu retirer leur bon d’achat.  Les membres du CD 
mettent en application pour les clubs invités mais non excusés ou excusés après le jour de la remise, de ne 
pas distribuer les récompenses de la Soirée des Champions comme il en avait été décidé lors du CD du 2 
juillet 2015 (PV n° 8 du 02/07/2015). (annexe) 
Cette proposition est validée à l’unanimité. 

4.2. Au niveau des clubs 
 

5. RETOUR SUR LA SAISON 2021/2022 

5.1 Homologation des résultats – Montées et descentes 
 

5.2 CR Coupes 
 

5.3 CR Soirée des Champions 
 

4.1. Au niveau du District 
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Bernard MAY présente le calendrier général pour les compétitions Seniors 2022/2023 (voir annexe). Celui-
ci est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
Françoise VALLET présente les quelques ajustements dans le cadre de la composition des Commissions 
Départementales.  
Le Comité prend note des demandes de cooptation suivantes 
Commission accompagnement des clubs :  Anne-Cécile SIMOES et Nathalie BEAUVOIS 
Commission Sportive Séniors : Jean-Claude PIBOIN  
Un courrier leur sera adressé par la Présidente. 
La Présidente déclare que d’autres commissions sont demandeuse de bénévoles (Discipline, 
Développement du Football Féminin, Statut de l’Arbitrage…). 
Bernard MAY indique que sa commission se réunira de nouveau les jeudis. 
 
 
 
La Présidente rappelle les dates des manifestations à venir pour le début de la nouvelle saison : 
 
Septembre 
Sam 03 : réunion de rentrée des éducateurs U13 
Sam 10 : réunion de rentrée des éducateurs U15-U18 
Sam 17 : réunion de rentrée des éducateurs U11 – Reprise des championnats U13/U15/U18 
Sam 24 : réunion de rentrée des éducateurs U7-U9 – Reprise des plateaux U11 
 
Octobre 
Sam 1er : reprise des plateaux U7-U9 
Sam 15 : AG DNF à COSNE/LOIRE 
Sam 22 : AG LBFC à DIJON 
 
 
 
 
Il nous faut déjà penser à la rédaction de l’annuaire 2022/2023 (couverture, mise à jour de points régle-
mentaires...). 
Un groupe de travail est constitué sous la responsabilité de Bernard FRANCE composé de Alain ALDAX, 
Joseph BERFORINI, Françoise VALLET… 
Tous les autres membres concernés par des « articles » de cet annuaire sont invités à envoyer leurs re-
marques pour le 30 juillet à Bernard FRANCE et Cécile. 
 
 
 
 

6. ORGANISATION SAISON 2022/2023 

6.1. Validation du calendrier général Seniors 

6.2. Mises à jour des commissions 

 

6.3. Dates des manifestations à venir 

 

6.4. Annuaire 2022/2023 
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 Françoise VALLET 

- Présente la délibération concernant les Délégués Des Clubs de Districts à l’Assemblée Générale de 
La Ligue, délégués maintenus pour la prochaine saison. 

- Annonce une hausse des indemnités kilométriques pour la saison 2022/2023 
Le Conseil d’Administration Ligue, sur la base du nouveau barème fédéral, a validé le passage de 
l’indemnité kilométrique de 0,401 €/km à 0,446 €/km, soit une augmentation de 11,2% à compter 
du 1er juillet 2022. Approuvé à l’unanimité. 

- Remercie Alain ALDAX et Jean-Paul VALLET son mari, pour leurs tournées nivernaises organisées 
les 5 et 6 juillet derniers afin de livrer les buts mobiles aux clubs (plus de 600 kms pour distribuer 
les 37 paires de buts !). 

 
 Bernard MAY s’étonne que la Soirée des Champions du District ait eu lieu en même temps que celle 
de la Ligue. La Présidente lui indique que celle de la Ligue a été avancée au vendredi car les organisateurs 
n’étaient plus disponibles le samedi 2 juillet.  
 
 Dominique ATERO annonce que la jeune arbitre, Camille COTTIN, intègrera le lycée Joseph Fourier 
d’Auxerre à la rentrée prochaine. Les membres du Comité de Direction félicitent cette jeune arbitre très 
prometteuse. 
 
 Alain ALDAX indique que le 7 juillet dernier a eu lieu la Finale Départementale de la Coupe Copa Coca-
Cola à Château-Chinon. Sur les 4 clubs inscrits (NEVERS BANLAY, FC NEVERS, COSNE, CHATEAU/ARLEUF), 
seulement deux équipes étaient présentes (COSNE et CHATEAU/ARLEUF). Félicitations au club de 
CHATEAU/ARLEUF qui remporte cette coupe et participera donc à la Finale Régionale le 27 août prochain à 
BESANÇON. 
 
 Sébastien LEMERCIER : 

- Etablit un rapide point sur le stage U12 NYCO organisé à COSNE/LOIRE les 1er, 2 et 3 juillet derniers 
avec la participation d’une quarantaine de jeunes (28 nivernais) et remercie le club de COSNE pour 
son accueil. 

- Indique avoir participé avec Nicolas TREPKA au séminaire des Cadres Techniques à Clairefontaine la 
semaine dernière avec comme mot d’ordre de la DTN le Football de demain, le développement des 
Nouvelles Pratiques, la formation avec l’enseignement à distance. 

 
 
Pour clôturer cette séance, la Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour la bonne 
tenue de ce CD avec des décisions constructives. 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 20h00. 
 
 
La Présidente : Françoise VALLET    Le Secrétaire de séance : Alain ALDAX  
 
 
 
 
 
 
 
 

7. QUESTIONS DIVERSES 
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Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans 
les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 


